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1. INTRODUCTION 

1. La Chambre de première instance III du TIibunal international chargé de 

poursuivre les personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le telTitoire de l'ex-Yougoslavie depuis 1991 

(<< Chambre» et «Tribunal» respectivement), est saisie d'une requête déposée à litre 

public le 2 février 2012 pour Ooran HadZié (<< Requérant ») - accusé dans l'affaire nOIT-

04-75 Le Procureur c. Gorall Hadiic' (<< Affaire Hadii{») - aux fins de communication 

de tous les documents confidentiels relatifs aux évènements qui se sont déroulés en 

Croatie entre 1991 et 1993 faisant partie du dossier de la présente affaire '. 

2. Le 16 février 2012, le Bureau du Procureur (<< Accusation ») déposait à titre 

public sa réponse à la Requéte2 Vojislav Sesclj «< Accusé ») ne répondait pas à la 

Requête 3 

II. ARGUMENTS DES PARTIES 

A. Arguments présentés dans la Requête 

3. Le Requérant sollicite la communication de tous les documents confidentiels 

relatifs aux évènements qui se sont déroulés en Croatie entre 1991 et 1993 qui font partie 

du dossier de la présente affaire, à savoir: i) les documents confidentiels communiqués 

'en vertu de l'article 66 A) i) du Règlement de procédure et preuve du Tribunal 

(<< Règlement»), ii) les comptes rendus des audiences tenues à huis clos et huis clos 

partiel, iii) les pièces à conviction confidentielles et/ou non accessibles sur la base de 

données judiciaires du Tribunal (<< JDB ») et iv) l'ensemble des documents confidentiels 

enregistrés au dossier de la présente affaire et des documents non accessibles sur la 

JOB 4 

4. Le Requérant argue que l'accès à ces documents est nécessaire à la préparation 

de sa défense, dans la mesure où : i) les climes allégués dans l'acte d'accusation établi à 

l "Defcnce Motion O!1 Be/wU' qj" COroll Hadii{ Seekil1g Access 10 Ali C()!~fïdel1tial Material in 
Proseclltio!1 v. V(~iisl(jl' ~~e§clj Related (0 Cmaria", 2 février 2012 (public) (<< Requête »). 
2 "Prosecution Respol1se r() MotiO/1 of Curan Hodf.i( for Access to COl~fïdellfial Materia! Re/ate'J tu 
Crootia in Se.fef/', 16 février 2012 (public) (<< Réponse »). L'Accusé recevait la traduction BeS de la 
Réponse le 7 mars 2012 (voir procès-verbal de réception enregistré le 13 mars 2012). 
:- L'Accusé recevait la traduction en ReS cie la Requête le 7 février 2012 (voir procès-verbal de réception 
enregistré le 10 [6\'ri(;f 2012) cl avait doncjusgu'au 21 révrier 2012 puur y répondre. 
~ Requête. par. 2 ct 3. 
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l'encontre du Re'luérant5 s'inscrivent dans le même cadre géographique et temporel que 

certains crimes allégués contre l'Accusé dans la présente affaire"; ii) l'Accusation 

allègue que le Requérant et l'Accusé auraient tous deux été membres d'une même 

entreprise criminelle commune «< ECC ») et que leurs participations à cette entreprise 

s'étenderaicnt chacune sur une période chevauchant partiellement l'autre 7 ; iii) le 

Requérant est également accusé en qualité de supérieur hiérarchique notamment au titre 

du contrôle effectif qu'il aurait exercé sur des volontaires du Mouvement tchetnik serbe 

(<< sCP ») etJou du Parti radical serbe connus sous Je nom ùe «Tchetniks » ou 

«Sese1jevici », alors qu'il est allégué que c'était l'Accusé qui était le chef ùU SCP du 

23 février 1991 au 28 avril 1994" 

B. Arguments présentés dans la Réponse 

5, L'Accusation ne s'oppose pas à la communication au Requérant des documents 

confidentiels inter partes du dossier de la présente affaire pour lesquels il a démontré 

l'existence d'un but légitime juridiquement pertinent9 L'Accusation fait valoir qu'il 

convient d'octroyer au Requérant un accès subordonné aux conditions suivantes lo : il les 

documents confidentiels relevant de l'article 70 du Règlement ne doivent être 

communiqués au Requérant que si la source y consenti 1 et ii) les documents afférents 

aux témoins "protégés de la présente affaire pour lesquels l'Accusation entend solliciter 

l'octroi d'une mesure de divulgation tardive de leur identité dans l'Affaire Hadùé ne 

doivent pas, dans l'attente d'une décision de la Chambre de première instance saisie de 

ladite affaire, être accessibles au Requérant l2 

6, L'Accusation avance par ailleurs que certaines catégories de documents 

confidentiels inter parles ne sont pas susceptibles d'aider le Requérant à préparer sa 

défense ct ne doivent, dès lors, pas lui être COIlllTIUniqués, à savoir, les documents 

conlïdentiels inter partes portant sur: ]' état de santé de l'Accusé; les mesures de 

protection; les expurgations de comptes rendus d'audiences publiques; les citations à 

:; Le Procureur c. Coran Hudfié, affaire norr-04-75-I. "FinI Amended lndictmcnt'", 22 juillet 2011 
(public); voir aussi "Corrigcndllll1 fo Prosectlfion 's Fi,-s! All1cnded indic/ment", 3 août 2011 (public) 
(<< Acte ct' accusation Hudlie:»). 
6 Requête. par. 6 ct 7 sc référant à «Troisième Acte d'accusation modifié »,7 décembre 2007 (puhlic) 
(<< Ac\c d'accusation S'deU »), paL 5 à 6,15 il 17,20 il 2L 
7 Requête, par. 8 sc rdérant à l'Acte d'accusation !i(Jdii(, par: 10 et 16: Acte d'accusation Se.feU, par. 8. 
b Requête, par. 9 ct 10 se référant à l'Acte d'accusation HodZi{, par. ll-g et 16; l'Acte d'accusation 
Se.feU, par. 4. 
lJ RépoIlse, par. 1,5 ct 6. 
JO Réponse, par. 1. 5 et 6. 
Il Réponse. par. :2 cl 7. 
J2 RépoIlse. par. g (:t 9. 
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comparaître; les correspondances émanant du Greffe du Tribunal (<< Greffe ») ou de 

représentants étatiques et les ordonnances ou memoranda relatifs au calendrier de 
. d . . 13 COIn paru lIon es tem01DS . 

7. Enfin. l'Accusation s'oppose à la communication au Requérant des documents ex 

parle au motif que !cs critères, plus exigeants s'agissant de celle catégorie de documents, 

1· l' , J 4 ne sont pas rcmp lS en especc . 

III. DROIT APPLICABLE 

8. Afin de l'aider il préparer sa défense, une partie a le droit de demander à 

consulter des documents, quelque soit leur OIigine, déposés notanunent dans une autre 

affaire portée devant le Tribunal, à condition qu'elle ait identifié les documents 

recherchés ou préCIsé leur nature générale, et qu'elle ait justilïé d'un but légitime 

juridiquement pertinent pour ce faire 15 

A, Documents inter partes 

9. S'agissant des documents conlïdentiels inter parles, la partie requérante doit 

démontrer l'existence d'un but légitime juridiqnement pertinent en prouvant que les 

documents en question sont susceptibles de l'aider de manière snbstantielle à présenter 

sa cause ou, tout au moins, qu'il existe de bonnes chances pour qu'il en soit ainsi l
", sans 

qu'il soit nécessaire cependant d'expliquer précisément en quoi chacun de ces 

n Réponse, par. 5, 10. 
14 Réponse. par. 1,4 et J ]. 

15 Le Procureur c. Nikola Sainovi( et aL affaire nOIT-OS-87-A, «Décision relative à la demande de 
consultation de comptes rendus d'audience, pièces à conviction cl documents présentée par Vlastimir 
Djordjevié », 16 février 2010 (public) (<< Décision ,~(Jin{)vid et al. du 16 février 2010 »), par. 9; Le 
Procllreur c. Rasi1l1 Delid, affaire !lDIT -04-83-A, « Décision relative Ii la requête présentée par Radovan 
Karadiié aux fms de consulter des documents confidentiels de l'affaire Rasim Dclié », 19 mai 2009 
(public) (<< Décision Delié du 19 mai 2009»), par. 7 ; Le Procureur c. Dragomir Milo,fevié, affaire nO IT-
98-291l-A, «Décision relative à la requête présentée par Radovan Karadzié aux fins de consulter les 
docum~nts confidentiels déposés dans r affaire IJmgomir Milo.fevié », 19 mai 2009 (public) (<< Décision 
D. /V1i1o.fevid du 19 mai 2009 »), pa{ 7; Le Procureur c. Dragofll/r Milo.fevié, affaire nOIT-98-29/J-A, 
«"Décision relative à la. demande de consultation de documents confidentiels de r affaire Dragomir 
MiJoScvié présentée par Momeilo Pcrisié», 27 avril 2009 (public) (, Décision D. Mi/o,fevié du 27 avril 
2009 »), par. 4; Le Procureur c. Mile Mrk.fié et Veselin SUiv(lI1canin, affaire nOIT-95-13/1-A. «Décision 
relative à la requéte de Veselin Sljivaneanin aux fins de consultation de documents confidentiels de 
]' affaire Kordié et Ccrkcz », 22 avril- 200B (public) (, Décision MrkJié el SUivat/Z(ln/lI du 22 avril 2008 »), 
par. 7. 
Hl Décision D. Milu.fevic: du 19 mai 2009, par. 8; Décision D. MiluJevié du 27 avril 2009, par. :) : L.t.' 
Procureur c. MO!l1elln Kraji.ffiik, affaire nOIT-OO-39-A. "Décision relative à la demande d'autorisation 
présentée par Miéo Stanisié puur consulter toutes les pièces cunfidentielle;.; déposées clans J'affaire 
Krajisnik ». 21 février 20()7 (public) (<< Décision Kroji.\:niJ: du 2J février 2007 »). p.4. 
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documents pourrait lui être utile l7 Celle condition est remplie dès lors que la partie 

requérante établit «l'existence d'un lien entre les deux aiIaires, tel que "des 

recoupements géographiques, tenlporels ou autrclnent matériels" »IN. À cet égard, la 

Chambre d'appel a souligné que la pertinence des documents demandés pouvait être 

établie en présence d'affaires «nées d'évènements qui auraient eu lieu dans la même 

~. , l " 19 reglOn et a a meme epoque» . 

10. La Chambre rappelle en outre que le principe de l'égalité des am1es suppose que 

l'accusé soit placé dans une situation similaire à celle de l'Accusation qui a accès à 

toutes les écritures déposées illter partes afin qu'il puisse comprendre la procédure et les 

éléments de preuve et apprécier leur pertinence par rapport à sa propre affaire20 Par 

conséquent, une fois qu'un accusé a obtenu l'autorisation de consulter des pièces à 

conviction confidentielles ou des dépositions confidentielles ou entendues à huis clos 

dans une autre affaire portée devant le Tribunal, il doit aussi avoir la possibilité de 

consulter les requêtes, écritures, décisions et comptes rendus d'audience qui peuvent s'y 

rapporter21
. 

B. Documents ex parte et documents sensibles 

l' L S'agissant des documents confidentiels ex parte qui sont revêtus d'un degré de 

confidentialité plus élevé, les exigences sont « plus rigoureuses » pour établir la preuve 

d'un but légitime juridiquement peI1inent et J'accès à cette catégorie de documents ne 

peut être accordé que de manière exceptionnelle22 

17 Le Procureur c. Vidoje Blagojevié et Dragan J()kic~, atlaire n° JT-02-60-A, ~< Décision relative à la 
requête de Radivoje Milctié aux fins d'avoir accès à des infomlations confidentielles », 9 septembre 2005 
(public) (<< Décision Blagqjevirf et lokié du 9 septembre 2005 »), p. 4. ~ 
1 Décision D, Milu,fevié du 19 lllai 2009, par. 8: voir aussi Décision Sainuvh:' ct al. du 16 février 2010, 
par. 9; Décision Delié du 19 mai 2009, par. 7 ; Décision D. Milo.fevi( du 27 avril 2009, par. 5; Décision 
Mrk'<hf et SUivancanin du 22 avril 2008, par. 7; Le Procureur c. Dario Kordié et Mario Cerkez. 
affaire nU IT-9S-14J2-A, «Décision relative à la requête de Hadzihasanovié, Alagié et Kuhura aux fins 
d'accès à des pièces jointes, des comptes rendus d'audience ct pièces à conviction confidentiels de 
raffaire l....e Procureur c. J)ario Kordié et Mario Cerkez »,23 janvier 2003 (public), p. 4 ; Le Procl/reur c. 
Milan Martié, affaire nO TT-95-11-A, «Décision rclative à la dcmande d'autorisation de consulter les 
témoignages ct pièces confidentiels de l'affaire Mortié. déposée p~U' Jovica Slanisié en application cie 
l'article 75 G) i) du Règlement », 22 février 2008 (puhlic). par. 9. 
I~ Décision .~{/in()"ié et al. du 16 févriLT 2010, par. 9; Décision Deli( du 19 mai 2009, par. 7; Décision 
KrajiJnik du 21 février 2007. p. 4 ; Voir aussi Le Procureur c. Tihol11ir Blalkié, affaire n° IT-95-14-A, 
« Décision relative à la requéte des appelants D~io Kordié et Mario Ccrkez aux fins de consultation de 
mémoires d'appel, d'écritures cl de comptes rendus d'audience confidentiels postérieurs à l'appel déposés 
dans l'affaire Le Procureur cl Blaskié », 16mai 2002 (public), par. 15. 
20 Décision SailJovié et al. du 16 février 2010, par.] 1 : Décision D. Milo.fevié du 19 mai 2009, par. 1 J 

Décision Blugqjevi(.: et Jokic.: du 9 septembre 2005. p. 4. 
21 Décision S(jill()viL~ et (lI. du 16 fé.vrier 2010, paL]] : Déc.ision D. Milc/sevic~ du 19 mai 2009, par. Il à 12. 
22 Pour les documents ex parIe vuir: D6cisiull /;uil/()vù.~ et ul. du 16 février 2010, par. 10; Décision 
Kr(~ji.Ùll"k du II février 2007. p. 5. 
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12. La Chambre rappelle à cet égard que les documents ex parle " contiennent par 

nature des informations qui n'ont pas été communiquées inler partes pour protéger la 

sécurité d'un État, d'autres intérêts publics, ou les intérêts privés d'une personne ou 

d'une institution » et, partant, « la pm1ie au bénéfice de laquelle le statut ex parle a été 

accordé jouit d'une garantie élevée que le document ex parte ne sera pas 
. ~ 23 

COnl1TIUIllQUC» 

13. S'agissant des documents sensibles, la Chambre relève qu'ils contiennent des 

informations qui ont été communiquées de façon restreinte à des destinataires 

expressément désignés ct selon une procédure dérogatoire dans un but identique de 

protection24
, de sorte que les critères plus ;;tricts applicables à la communication des 

documents ex parte sont, par analogie, applicables à la communication des documents 

sensibles. 

C. Documents relevant de l'article 70 du Règlement 

14. Des documents peuvent être con;;idérés comme confidentiels en raison du fait 

que leur utilisation est soumise à des restrictions relevant de l'article 70 du Règlement. 

Dans de tels cas, ni les informations communiquées à l'Accusation ou à la Défense dans 

le cadre de l'article 70 dans une affaire, ni leur origine ne peuvent être dévoiJées à 

l'accusé dans une autre affaire sans l'assentiment de la source, qu'elles aient ou non été 

utilisées comme éléments de preuve dans la première affaire25 

IV. DISCUSSION 

A. Accès aux documents confidentiels inter partes 

15. La Chambre considère tout d'abord que les documents confidentiels inter partes 

dont le Requérant sollicite Ja communication ont été suffisamment identifiés et gue leur 

nature générale a bien été précisée. 

16. S'agissant ensuite du 1 ien entre l'Affaire Hadiié et la présente affaire, la 

Chambre constate en premier lieu que l'Acte d'accusation Sdeij couvre la période allant 

v Décision Soinovié ef a/. du 16 février 20JO, par. 10; Décision KrqjiXnik du 21 février 2007, p. S. 
24 Voir Directive relative à la Section d'administration ct d"appui judiciaire - Services Judiciaires -
Greffe, 19 janvier 2011. ITI1211REV.2, article :1 qui définit les documents sensibles comme 
«docurnent[s] qui cn raison (Ir.: peur1 teneur, connaitr[ont] une distribution restreinte. ne ser[unt] pas, à 

titre provisoire, vcrsé[sJ dans la base de données judiciaires, et ne scr[ont] que déposéls] ct dislrihuéts] sur 
support papier ü des (kstinatair~s cxpr~ssém~nt désignés jl. Voir aussi ihid .. article 23(2). 
2S Décision Krqji.(I1I:k du 21 février 2007, p. G. 
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du J" août 1991 au mois de septembre J 993 et que celui porté contre le Requérant 

concerne la période allant du 25 juin 1991 jusCJu' au 31 décembre 1993 environ26 La 

Chambre estime donc yu'il existe un recoupement temporel partiel mais suffisant entre 

les deux anaires, 

17, La Chambre relève en second lieu que le Rcquérant et l'Accusé sont poursuivis 

pour la commission de crimes tels 'lue des persécutions, des meurtres, des expulsions ct 

des actes inhumains (transfert forcé), qui auraient été commis dans le cadre d'une ECC, 

réunissant le Requérant, l'Accusé et d'autres participants, parmi lesquels Slobodan 

Milosevié, Milan Marlié, Milan Babié, Joviea Stanisié, Franko Simalovié et Zeljko 

Raznatovié, alias Arkann La Chambre considère dès lors que ce recoupement matériel 

est suffisant. 

18. La Chambre note enfin qu'à l'instar de l'Accusé, le Requérant est poursuivi pour 

des crimes qui auraient été commis en Croatie, et notamment dans la Région autonome 

serbe de Slavonie, Baranja et Srem occidental et la République de la Krajina serbé8 

Dès lors, la Chambre relève qu'il existe un recoupement géographique entre les deux 

affaires qui, même s'il n'est que partiel, est suffïsant. 

19. La Chambre considère en conséquence qu'il Y a « de bonnes chances »29 pour 

que les documents confidentiels inter partes issus de la présente affaire relatifs aux 

évènements qui se sont déroulés en Croatie entre J991 et 1993 aident le Requérant à 

préparer sa défense. 

20. En conclusion, la Chambre estime que les conditions sont remplies pour accorder 

au Requérant un accès à r ensemble des documents confïdentiels inter partes relatifs aux 

évènements qui se sont déroulés en Croatie entre J 991 et 1993 qui font partie du dossier 

de la présente affaire sous réserve des conditions d'accès énoncées ci-dessous3
". 

B. Accès aux documents ex parte et documents sensibles 

2J. Le Requérant ne démontre pas que, pour garantir Je respect de son droit à un 

procès équitable, il lui serait nécessaire de consulter les documents enregistrés à titre ex 

26 Acte d'accusation Se.feU, par. 8"a), l5, 18, 28, 31, 34.; Acte ct'accusation Hadf.ic:, par. 6,16,19,23,40. 
44c[47. 
27 Acte d'accusation Se.feU. par. 8.15 à 34; Âcte d'accusation Hudfir.:, par. 6 à 13 ct 19 à 48. 
2(; Voir par exemple Acte d"accusation contre Hadf.i( par. 7, 16, 19.23,44: Acte d'accusation Se.(elj, 

"]- ]8 "9 0] -" ~ar. J. __ .. ) et :H. 

_9 Voir supra. par 9. 
30 Voir IJ{fi'u_ par. 23 à 42. 
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parte ou les documents sensibles de la présente affaire. La Chambre conclut dès lors que 

Jes conditions plus rigoureuses liées à la consultation des documents ex parte ct des 

documents sensibles de la présente affaire ne sont pas remplies en l'espèce. 

22. La Chambre rappelle que dans l'hypothèse où des documents ex parte ou 

sensibles du présent dossier contiendraient des éléments de nature à disculper le 

Rcquérant ou à porter atteinte aux éléments de preuve à charge, l'Accusation a 

l'obligation autonome, en vertu de l'article 68 du Règlemcnt et sous réserve de l'article 

70 du Règlement, de communiquer ces documents au Requérant ou de recueillir 

l'autorisation de la Chambre de première instance en charge de l'Affaire Hadiié de 

déroger à cette obligation de conm1unication 31
. 

C. Conditions d'accès 

1. Concernant les documents confidentiels relevant de l'article 70 du Règlement 

23. La Chambre considère que la documentation confidentielle inter partes relative 

aux évènements qui se sont déroulés en Croatie entre 1991 et 1993 versée au présent 

dossier par les par1ies en application de l'article 70 du Règlement ne peut être 

communiquée au Requérant que si le consentement de la source les ayant fournies a été 

recueilli. Partant, la Chambre accorde au Requérant l'accès à cette documentation pour 

autant que les consentements nécessaires aient été préalablement recueillis. 

2. Concernant la divulr:ation différée de l'identité des témoins gui pourraient être 

appelés à déposer dans l'Affaire Hadiié 

24. La Chambre prend note de la demande de l'Accusation de ne pas immédiatement 

communiquer au Requérant les documents afférents aux témoins protégés de la présente 

affaire qui pourraient être appelés à déposer dans l'Affaire Hadf.ié et pour lesquels 

l'Accusation pourrait solliciter l'octroi d'une mesure de divulgation différée de leur 

identité'2 L'Accusation demande l'autOlisation dc différer la communication de ces 

documents jusqu'à la décision de la Chambre de première instance saisie de l'Affaire 

HadZJc' statuant sur ]' octroi de telles mesures de protection33 La Chambre fait droit à 

cette demande de ]' Accusation afin de ne pas priver d'effet les mesures de protection 

CJue celle-ci entend solliciter dans le cadre de l'Affaire HadiJ( 

11 Le ProcureJ/r c. Ra(/us!fll' BFt/onin, affaire nOIT-99-36-A, « Décision relative h la requête présentée par 
Miéu Stanisié aux fins de consullcr toules les pièces déposées ü litre confidentiel d~ns l'affaire Brdjanin ». 

24 janvier 2007 (public). pac 14. 
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25. La Chambre estime il cet égard que la Chambre de première instance saisie de 

I"Affaire ]Jadfic' est la mieux placée pour déterminer, en veliu de J'article 69 du 

Règlement, s'il existc des circonstances exceptionnelles justifiant de reporter la 

communication des documents afférents auxdits témoins à charge. Par conséquent, elle 

autorise J'Accusation à différer la communication de ces documents jusqu'à ce que la 

Chambre de prenüèrc instance saisie de l'Affaire Hadiié se prononce sur Jes demandes 

que J'Accusation· aura présentées atïn d'obtenir Je report de la communication des 

documents confidentiels inter partes de la présente afraire concernés'4 À cet égard, la 

Chambre note que la Chambre de première instance saisie de l'Affaire Hadfié a ordonné 

à J'AccusatioIl de soumcttre de telles demandes éventuelles avant le 19 juin 201235
. 

D, Autres mesures de protection 

26. La Chambre rappelle que les mesures de protection ordonnées dans le cadre 

d'une affaire« continuent de s'appliquer mutatis mutandis dans toute autre affaire portée 

devant le Tribunal36 ». Elle rappelle en outre «qu'une fois qu'elle a autorisé l'accès à 

des documents contïdentie1s déposés dans une autre affaire, elle décide des mesures de 

protection supplémentaires qui sont nécessaires pour "trouver un juste équilibre entre le 

droit qu'ont les parties de consulter les documents pour préparer leur cause et la 

protection et J'intégrité des informations confidentielles" »37 

27. Par conséquent, les mesures de protection ordonnées dans le cadre de la présente 

affaire continuent à s'appliquer mUTatis mutandis à tout document communiqué au 

Requérant. Les pàrties à la présente affaire pourront, si elles le souhaitent, présenter 

. toute demande de mesure de protection supplémentaire. 

v. DISPOSITIF 

28. Par ces rnotifs, la Chambre FAIT PARTIELLEMENT DROIT à la Requête et 

autorise le Requérant à consulter, conformément aux conditions énoncées dans la 

32 Réponse, par. 8 el 9. 
33 Réponse, par. 9. 
34 CJ Décision D. Milo§evic: du 19 mai 2009, par. 14. 
35 Le Procureur c. Goron HaiÎ(;, affaire n"IT-04-75-PT, "Order on Pre-Trial Work Plon", 16 décembre 
2011 (puhlie), Annexe. 
'" Artiele 75 (F) (i) du Règlement. 
37 Décision D. Milo.fevic: du J9 mai 2009, par. 16 cilant notamment Le Procureur c. Mladen Naletili(, 
olias «Tl/ta)? et Vinko Martinovid. alias ((Slela~). affaire nOIT-98-34-A. «Décision relative à la requête de 
Slobodan Praljak aux fins d'avoir accès aux témoignages ct documents confidentiels de J'affaire Le 
Procureur c. M1odel1 N{jlelilic~ el Villko Ml1rlil/ol'i{ et à la notiJïcalion par laquelle ./adranko Prlié sc joint à 
ladite requt:lc )), 13 juin 2005 (public), p. 7"; voir aussi Décision ,~(fill(}VÎ(.: (![ al. du 16 février 2010. 
p<u."19; Décision D. Mi/o.<;evi(c!u27 <lvriI200Y. par. J4. 
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présente décision, l'ensemble des documents confidentiels enregistrés à titre illlcr partes 

dans la présente affaire relatifs aux évènements qui se sont déroulés en Croatie entre 

J 991 ct 1993, notammcnt les comptcs rendus de dépositions effectuées à huis clos et à 

huis clos partiel, les pièces à conviction confidentielles, les écritures confidentielles des 

parties et les décisions confidentielles enregistrées au dossier. 

29. La Chambre ORDONNE à l'Accusation de: 

(a) faire connaître au Greffe, au plus tard le 30 mars 2012, les documents 

confidentiels inler partes du dossier de la présente affaire relatifs aux 

évènements qui se sont déroulés en Croatie entre 1991 et 1993 qui peuvent être 

communiqués immédiatement au Requérant en ce qu'ils ne sont pas susceptibles 

de faire l'objet des demandes éventuelles de communication différée 

(<< Documents à communiquer immédiatement ») ; 

(b) saisir la Chambre de première instance en charge de l'Affaire Hadf.i( de toute 

demande éventuelle de report de cO!Iununication de documents confidentiels 

inter partes du dossier de la présente affaire au plus tard le 19 juin 2012 

(<< Documents faisant l'objet d'une demande de communication différée »). 

A. Sur les Document~ à communiquer immédiatement 

30. La Chambre ORDONNE à l'Accusation et à l'Accusé de : 

(a) faire connaître au Greffe dans les dix jours ouvrables suivant la date 

d'identification des Documents à communiquer immédiatement les pièces qUl 

ont été fournies, le cas échéant, dans le cadre de l'article 70 du Règlement; 

(b) demander, dans les 15 jours ouvrables de la date d'identitïcation des Documents 

à communiquer immédiatement, aux personnes ayant fourni les documents dans 

le cadre de l'article 70 du Règlement, l'autorisation de les communiquer au 

Requérant. 

31. La Chambre DEMANDE au Greffe de : 

(a) s'abstenir de cOJùmuniquer les documents conlïdentiels inter partes de la 

présente affaire relevant de j'article 70 du Règlcment et identifïés comme tels par 

l'Accusation et ]' Accusé tant qu'ils n'auront pas reçu ]' autorisation de les 

communiquer des personnes ou des entités les ayant l'oumis ; 

-ÇfÇ1~ 
,(If~ 
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(b) communiquer au Requérant, ses consei ls et tous ses collaborateurs habilités par 

eux, les documents confidentiels ill/el' partes de la présente affaire relevant de 

l'article 70 du Règlement une fois que les personnes ou entités ayant fourni ces 

documents auront consenti à leur communication; 

(c) s'abstenir de cOlmnuniquer les documents confidentiels inter partes de la 

présente affaire rclavant de l'article 70 du Règlement si les personnes ou entités 

les ayant foumis ont refusé qu'ils soient communiqués, 

32, La Chambre ORDONNE à l'Accusation ct à ]' Accusé de présenter, le cas 

échéant, toule demande de mesures de protection supplémentaires dans les 15 jours 

ouvrables de la date d'identifïcation des Documents à communiquer immédiatement. 

33, La Chambre ORDONNE en outre que: 

(a) si aucune mesure de protection supplémentaire n'est demandée dans les 15 jours 

ouvrables suivant la date d'identitication des Documents à communiquer 

immédiatement et si lesdits documents n'ont pas, dans les dix jours ouvrables, 

été signalés par l'Accusation ou l'Accusé comme ayant été fournis dans le cadre 

de l'article 70 du Règlement, le Greffe communique au Requérant et à ses 

conseils et tous ses collaborateurs ayant reçu des instructions de ces demi ers ou 

habilités par eux, l'ensemble des Documents à communiquer immédiatement; 

(b) si des mesures de protection supplémentaires sont demandées, le Greffe 

s'abstienne de cOlmnuniquer lesdits documents jusqu'à ce que la Chambre statue 

sur ces demandes, 

B. Sur les Documents faisant l'objet d'une demande de report de communication 

34, La Chambre ORDONNE à l'Accusation ct à l'Accusé de : 

(a) faire connaître au Greffe dans les dix jours ouvrables suivant la date il laquelle la 

Chambre de première instance saisie dc l'Affaire Hadfié aura rendu une décision 

sur l'éventuelle demande de communication différée de documents confidentiels 

inter partes du dossier de la présente affaire introduite par l'Accusation 

(<< Décision de la Chambre de premjère instance saisie cie l'Affaire Hadiié») les 

documents qui ont été fournis dans le cadre de l'article 70 du Règlement; 

(b) demander, dans les 15 jours ouvrables de la date de la Décision de la Chambre de 

première instance saisie de ]' Affaire Hadfié, aux personnes ou entités ayant 
JO 
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roumi Jes documents dans le cadre de l'article 70 du Règlement l'autOlisation de 

les communiquer au Requérant; 

35. La Chambre DEMANDE au Greffe de ; 

(a) s'abstenir de communiquer tous les documents obtenus dans le cadre de l'article 

70 du Règlement ct signalés comme tcls par l'Accusation ouI' Accusé tant qu'ils 

n'auront pas reçu l'autorisation de les communiquer des personnes ou des entités 

les ayant fournis; 

(h) cOlnmunicluer au Requérant, ses conseils ct tous ses collaborateurs habilités par 

eux, les documents confidentiels illtcr partes de la présente affaire relevant de 

l'article 70 du Règlement une fois que les personnes ou entités ayant fourni ces 

documents auront consenti à leur communication; 

(c) s'abstenir de communiquer les documents confidentiels inler partes de la 

présente affaire relavant de l'article 70 du Règlement si les personnes ou entités 

les ayant fournis ont refusé qu'ils soient communiqués; 

36. La Chambre ORDONNE à l'Accusation et à ]' Accusé de présenter, le cas 

échéant, toute demande de mesures de protection supplémentaires dans les 15 jours 

ouvrables de la date de la Décision de la Chambre de première instance saisie de 

l'Affaire Hadtic' ; 

37. La Chambre ORDONNE en outre que; 

(a) si aucune mesure de protection ~upplémentaire n'est demandée dans les 15 jours 

ouvrables suivant la date de la Décision de la Chambre de première instance 

saisie de r Affaire I-ladZic' et si lesdits documents n'ont pas, dans les dix jours 

ouvrables suivant la date de la Décision de la Chambre de première instance 

SaISIe de l'Affaire HadZic', été signalés par l'Accusation ou l'Accusé comme 

ayant été fournis dans le cadre de l'article 70 du Règlement. le Greffe 

communiquera au Requérant et à ses conseils et tous ses collaborateurs habilités 

par eux, l'ensemble des Documents faisant l'objet d'une demande de report de 

communication; 

(b) si des mesures de protection supplémentaires sont demandées, le Greffe 

s'abstiendra de communiquer les documents concernés jusqu'à ce que la 

Chambre statue sur ces demandes. 

11 
Allaire 11" IT-0]-67-T 13 mars 2012 



C. Sur l'ensemble des documents à communiquer 

38. La Chambre ORDONNE que toutes les mesures de protection ordonnées 

précédemment dans la présente affaire continue de s'appliquer aux documents 

conhdcntiels déposés inter partes communiqués par le Greffe3
X. 

39. Le Requérant, ses conseils et tous ses collaborateurs qUI auront reçu 

l'autorisation de prendre connaissance desdits documents, s'abstiendront de: 

(a) communiquer à des tiers l'identité des témoins, leur adresse, leurs déclarations 

écrites, les comptes rendus de leurs dépositions, les pièces à convictions ou toute 

autre information permettant de les identifier et qui violerait les mesures de 

protection existantes: 

(b) communiquer à des tiers tout élément de preuve confidentiel, documentaire ou 

autre, ou de dévoiler, en tout ou en partie, la teneur de tout élément confidentiel 

de la présente affaire; 

(c) entrer en contact avec tout témoin dont l'identité est protégée. 

40. Si, pour les besoins de la préparation de la défense du Requérant, des documents 

confidentiels sont communiqués à des tiers, sur autorisation de la Chambre, toute 

personne qui les recevra devra être infonnée par le Requérant ou ses conseils qu'il lui est 

interdit de copier, reproduire ou rendre publique, en tout ou en partie, toute infonnation 

confidentielle, ou de la communiquer à toute autre personne. En outre, si une personne a 

reçu l'un de ces documents, elle devra le restituer au Requérant, à ses conseils ou à toute 

personne agréée par ceux-ci, dès qu'elle n'en aura plus besoin pour la préparation de sa 

défense. 

41. Aux fins des paragraphes qui précèdent, les tiers excluent: i) le Requérant, ii) ses 

conseils, iii) tout collaborateur ayant reçu l'autorisation d'un conseil de consulter des 

documents confidentiels et iv) le personnel du Tribunal, y compris les membres de 

l'Accusation. 

42. Si un conseil du Requérant ou un membre de l'équipe de la défense autorisé à 

consulter les documents confidentiels se retire de l'Affaire Hadiié, il resti tuera au Greffe 

tout document confidentiel qui lui aura été remis en vertu de la présente décision. 

:H, V uir .l'II/HO, par. 27 
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43. La Chambre REJETTE la Requête pOUf le surplus. 

44. Le Juge Antonetti, Président de la Chambre, joint L1ne opinion individuelle. 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

En date du treize mars 2012 
La Haye (Pays-Bas) 
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ANNEXE: OPINION INDIVIDUELLE 

DU .JUGE JEAN-CLAUDE ANTONETTl, 

PRÉSIDENT DE LA CHAMBRE 

La requête de la Défense de Goran Hadzié est une requête purement 
technique à l'instar des autres requêtes d'autres Accusés qui voudraient un 
accès à des transcripts ou des documents admis dans d'autres affaires. 

Depuis plusieurs années, les Chambres sont saisies de ce type de requêtes et 
rendent de multiples décisions en la matière39 

Dans le cas présent, le Procureur a fait valoir dans ses observations qu'il 
conviendrait de prendre un certain nombre de mesures afin de permettre une 
meilleure protection des témoins et de la cause de l'Accusation dans 
l'Affaire HadZié. Ainsi, en préalable, le Procureur ne s'oppose pas à 
communiquer des informations confidentielles de l'affaire Procureur c. 
Sde!j à l'Accusé pour lesquelles il démontre un intérêt juridique légitime, à 
condition que la Chambre modifie les mesures de protection existantes et 
établisse des conditions claires pour protéger la sécurité des témoins et 
protéger la communication « non autorisée » à des tiers. 

Cependant, le Procureur s'oppose à accorder à l'Accusé l'accès de 
documents confidentiels qui n'ont pas de valeur probante dans cette affaire 
et qui ont peu de chance d'aider l'Accusé dans la préparation de son 
dossier. 

Il s'oppose également à l'accès de tous documents ex parte. La demande ne 
démontre pas avoir atteint le degré élevé requis pour établir un intérêt 
juridique légitime 

Le Procureur a notamment demandé à la Chambre de refuser à l'Accusé 
l'accès temporaire des documents inter partes qui ont été communiqués à 
titre confidentiel en vertu de l'article 70 du Règlement, qui requièrent le 
consentement préalable de la personne les ayant fournis, et ceux qui 
devraient être communiqués tardivement (<< delayed disclosure ») en vertu 
des articles 69 et 75(H) du Règlement. En effet, les mesures de protection 

3'1 Décision du 20 juin 2011 relative à la requête de Radovan Karactfié aux fins de con1mlmic:,ti~ 
documents confidentiels dans ]' affaire ScSclj (1T-03-67): Décision du 9 septembre 2008 
demande présentée par Vlastimir Dordcyié aux fins de consulter des pièces proven,mt 
Milutinovié et consorts (IT-OS-87-T.ct IT-05-871l-PT); Décision du 7 mars 2011 relative aux reiluêtt,.:I'(le,!--~ 
Miéo Stanisié et Stojan Zupljanin aux fins de communication des documents confidenticls 
l'affaire Prlié et consorts (lT-04-74-T); D6cision du 30 septembre 2010 relative à la rcquête 
Zdra\'ko Tolimir aux fins de communication de pièces confidentielles de l'affaire PeriSié (TT -04-SjI 
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accordées aux témoins dans l'affaire Procureur c. Sdelj doivent continuer à 
avoir eUe! dans cette affaire. 

Le souci du Procureur est parfaitement légitime car il souhaite ne pas être 
entravé dans la présentation de ses moyens à charge dans cette affaire tout 
en préservant la sécurité des témoins. 

Dans la présente décision à laquelle je souscris pleinement, la Chambre de 
première instance à l'unanimité répond au Bureau du Procureur sur ces 
points. 

En ce qui me concerne, j'estime néanmoins par cette opinion individuelle 
apporter une contribution supplémentaire à la construction du système de la 
Justice internationale tendant à protéger au maximum les témoins de telle 
façon que la Justice puisse se dérouler sereinement et que le procès ne soit 
pas entravé par des scories. 

En effet, depuis quelques années, nous assistons dans un certain nombre de 
procès à des problèmes liés à des refus de témoins de venir déposer, ce qui 
donne lieu à des poursuites pour outrage à la Cour dispendieuses de temps 
et d'énergie et à des situations de blocage; certains témoins ne voulant pas 
déposer dans certains cas, l'Accusation étant par conséquent obligée de les 

. 40 retlrer . 

De plus, on a assisté à des situations quasi inédites où des témoins cités par 
l'Accusation se sont déclarés spontanément témoins de la Défense. Face à 
cet imbroglio de situations, les Juges ont cherché les solutions les plus 
adaptées aux situations ainsi créées en utilisant les moyens mis à leur 
disposition par le Règlement. 

Les solutions trouvées ne m'apparaissent cependant pas satisfaisantes eu 
égard au but poursuivi qui est la manifestation de la Vérité. 

En pure théorie, l'Accusation quand elle a fait le choix de faire venir un 
témoin qui de son point de vue sera un témoin à charge doit ne pas être 
entravée par un quelconque revirement de ces témoins pour une raison 
ignorée et elle dispose également, quand elle estime que le témoin peut faire 
l'objet de pressions ou d'intimidations, de mesures de protection définies à 
l'ariicle 75 du Règlement par une relocalisation du témoin de telle façon 
que ce témoin échappe à toute pression ou intimidation. 

Nonobstant ces mesures, on a pu assister dans quelques cas à des situations 
où un témoin relocalisé aux Etats-Unis a fait des difficultés pour témoigner. 

40 Condamnalion pour outrage à la Cour de Milan TUI'AJIC à deux mois d'emprisonnement (Le Procurellr 
c. RuJovan Karadiid, Affaire IT-95-5/18). 
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Il Y a dOllC là un véritable problème qu'il convient d'examiner plus en avant 
afin d'en déceler les véritables causes. 

Tout d'abord, il est évident que la Défense connaît plus ou moins après 
avoir étudié l'Acte d'accusation en détails les fonctions voire l'identité des 
témoins qui onl pu faire des déclarations préalables au Bureau du Procureur 
et peuvent avoir la tentation, comme le permet le système common law, 
d'entrer en communication de manière formelle ou ù~r(}rmelle avec ces 
témoins potentiels sans même que le Bureau du Procureur ne le sache. 

De même, en raison de la liste 65 1er et en raison des dates limites de 
communications des documents et de l'identité d'un témoin, il se peut donc 
que dans un laps de temps court, il y ait une possibilité théorique que les 
témoins protégés concernés fassent l'objet d'intimidations ou de pression 
voire même d'aucune intimidation ou de pression mais simplement d'un 
appel téléphonique du type: « il paraît que tu vas témoigner ». 

Ce type de situation peut être évité si le Règlement permet à J'Accusation 
de ne dévoiler le nom des témoins protégés et les documents afférents en sa 
possession que le jour de la venue du témoin à l'audience afin d'éviter 
toute intervention sur celui-ci qui à ce moment là aurait la garantie absolue 
qu'il ne puisse en aucun cas être approché par quiconque avant sa venue à 
l'audience ... 

L'Assemblée parlementaire du Conseil de J'Europe s'est préoccupée de 
cette question et Je rapport intitulé la Protection des témoins: pierre 
angulaire de la Justice et de la réconciliation dans les Balkans fait le point 
de cette question41

. Il est intéressant de noter la jurisprudence de la CEDH42 

est claire car selon la Cour, Je fait de cacher à l'Accusé l'identité du témoin 
ne constitue pas nécessairement une violation du droit de l'Accusé à un 
procès équitable dès lors que celui-ci ou son avocat ail la possibilité 
d'interroger Je témoin. 

En outre, pour respecter le principe d'égalité des armes, ceci peut être mis 
également en faveur de la Défense qui pourrait bénéfïcier également des 
mêmes garanties pour ses propres témoins afin que ceux-ci puissent 
librement témoigner en faveur de l'Accusé, sans avant ]' audience faire 
l'objet d'une enquête diligentée par le Bureau du Procureur afin de tester 
utilement sa crédibilité le jour de l'audience. 

Les réserves du Procureur exposées dans ses écritures méritent de la part 
des Juges une attention particulière et la Chambre y a répondu. De mon 

41 Conseil de l'Europe, la Protection des témoins: pierre ollgll!oire de la Justice et de 10 récollc;!iatiol1 
dons les {JU//:'{!I1S, Rapport du 12 janvier 2011, Doc 12440. 
~~ Voir notar;1l1lCnl CEDH, Kostovski c. ruys-Bos, 20 novembre 1939: f)oor.\O}I c. PO)'.<;-fJa.L 26 mars 
1996. 
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point de vue, je pense que c'est un sujet très important qui devra à mon sens 
entraîner une modification du Règlement; celle-ci pourrait intervenir lors 
de l'adoption du Règlement du Mécanisme résiduel. 

Fait en anglais et en français, la version en français faisant foi. 

En date du treize mars 2012 
La Haye (Pays-Bas) 

-ésident 

[Sceau du Tribunal] 
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